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1. RÉFÉRENCES (textes 

communs) 
 

 
Décret n° 69-448 du 20 mai 1969 (BOC/SC, p. 595 ; BOEM 520-0*), modifié. 
Arrêté interministériel du 29 janvier 1992 (n.i. BO), modifié. 
 

 
2. TEXTES 

SPÉCIFIQUES 
 

 
Mer. 
Instruction n° 120/DEF/EMM/RH/CPM du 18 mai 2004 (BOC, p. 3330 ; BOEM 520-0*), 
modifiée. 
 
Air. 
Circulaire n° 1793/DEF/EMAA/BORH/CDP/SCP du 29 août 2003 (BOC, p.6433, BOEM 524-
2). 
Note n° 719/DEF/EMA/OPS/AA/DR du 16 août 1994 (n.i. BO). 
 

 
3. POSITIONS 

STATUTAIRES 
 

 
Voir tableau récapitulatif. 
 

 
4. RÉGIMES DE SOLDE 

D 69-448 (art. 1er) 
 

 
SM. 
 

 
5. AYANTS DROIT 
 
D 69-448 (art. 1er) 
 
 
Note n° 719 
 
 

 
Officier et militaire non officier contrôleur d’opérations et de sécurité aériennes assumant, dans 
des organismes militaires ou mixtes et sur les bâtiments de guerre, une responsabilité directe 
dans la conduite des aéronefs. 
 
Cas particuliers des contrôleurs de l'armée de l'air affectés hors des unités ou organismes de 
contrôle : 
- le contrôleur abonné “ guerre ”, qui a quitté récemment le contrôle actif et a vocation de 
retourner au sein d’unités opérationnelles effectue 4 périodes de 5 jours ouvrables par an et 
prend droit à 4 mensualités d’ISSA par an ; 
- le contrôleur abonné “ commandement ”, qui est affecté à un poste de responsabilité en état-
major, inspection ou direction doit rester en contact étroit avec les unités opérationnelles, 
effectue 3 périodes de 5 jours ouvrables par an et prend droit à 3 mensualités d’ISSA par an. 
 

 
6. TERRITOIRES DE 

SERVICE 
 

 
Métropole, DOM, TOM, FFECSA, étranger (SOLDOPEX uniquement). 
 

 
7. CONDITIONS 

D'OUVERTURE 

 
 
 
 
 
 
 
 
Instruction n° 120 
(art.2.3) 
  

 
Le droit est ouvert dans des conditions propres à chaque armée : 
- pour les officiers et les militaires non officiers à solde mensuelle ; 
- titulaires des qualifications requises et appartenant à des spécialités de contrôleurs d’opération 
et de sécurité aérienne, définies par chaque armée suivant des règles qui lui sont propres ; 
- en cas d’affectation au sein d’organismes militaires ou mixtes, ou sur des bâtiments de guerre, 
énumérés sur une liste limitative propre à chaque armée ; 
- en cas d’exercice d’une responsabilité directe dans la conduite des aéronefs à l’occasion de 
fonctions identifiées par chaque armée. 
 

 
Nota : pour le personnel embarqué, le droit n’est ouvert qu’à compter du jour de l’armement 
pour essais du bâtiment et tant qu’il reste dans la position “ armé ”. 

 
8. CONDITIONS DE 

CESSATION 
 

 
Le droit cesse dans des conditions propres à chaque armée à la prise d’effet :  
- d’une mutation hors des formations  ouvrant droit ; 
- d’une décision du commandement constatant la cessation de l’exercice d’une responsabilité 
directe dans la conduite des aéronefs par suite d’un changement de fonctions, de spécialité, ou 
de la perte de la qualification requise ; 
- d’un placement dans toute situation de congé et d’absence de la position d’activité, ou d’une 
position autre que l’activité, lorsqu’il en résulte une mutation hors des formations ouvrant droit 
ou la cessation constatée par le commandement de l’exercice d’une responsabilité directe dans 
la conduite des aéronefs ; 
- d’un placement en position de non activité. 
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9. PAIEMENT 

D 69-448 (art. 1er al. 
2) 
 

 
Mensuel. 
 

 
10. FORMULE DE  
 CALCUL 
 

D 69-448 (art. 1er) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
TX = Taux de l’ISSA fixés par arrêté interministériel (voir mémento des taux). 

• Le taux n° 1 est alloué aux contrôleurs d’opérations et de sécurité aériennes détenant la 
qualification de maître contrôleur ou de contrôleur superviseur. 

• Le taux n° 2 est alloué aux autres contrôleurs d’opérations et de sécurité aériennes. 
 
SBBM = Solde de base brute mensuelle de l’ayant droit avec un maximum fixé à la solde 
  de base brute mensuelle correspondant au 1er échelon du grade de capitaine 
  (voir mémento des taux). 
 
ISSA = TX  x  SBBM 
 

 
Indexation 
 

 
Oui, dans les mêmes conditions que la solde de base brute mensuelle. 
 

 
11. DONNÉES SERVANT 

AU CALCUL 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- spécialité ; 
- qualifications requises (qualification du niveau de maître contrôleur ou de contrôleur 
superviseur, ou autres qualifications des contrôleurs d’opérations et de sécurité aériennes) ; 
- unité d’affectation ; 
- territoire de service (indexation dans les mêmes conditions que la SBBM) ; 
- date d’ouverture (ou de fermeture) du droit ; 
- taux de l’indemnité ISSA ; 
- indice majoré du 1er échelon du grade de capitaine ou assimilé ; 
- indice majoré de solde ; 
- valeur du point d’indice. 
 

 
12. CONTRÔLES - 

PIÈCES 
JUSTIFICATIVES 

 

 
Décision d’ouverture ou de fermeture du droit. 
 
 

 
13. ORGANISME 

PAYEUR 
 

 
Rédaction réservée. 
 

 
14. INFORMATIONS 

DIVERSES 
 * Statistiques 
 * Comptes organiques 
 * Comptes analytiques 
 * Comptes de gestion 
 

 
Rédaction réservée. 
 

 
15. RÈGLES DE NON-

CUMUL 

D 69-448 (art.2) 
 

 
Ne se cumule pas avec : 
- l’indemnité pour services aériens (ISAPN1, ISAPN2 et ISATAP) 
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16. SOUMISSION 

 
 IMP 
 
 CSG 
 
 CRDS 
 
 SOLID 
 
 CST 
 
� PENS 
 
 RETRADDI 
 
� SECU 
 
� FP 
 
� Plafond des ressources 
 
 Cessible 
 
 Saisissable 
 

 


